Décret n°2009-741 du 19 juin 2009 relatif aux centrales d'achat pharmaceutiques



















Si Achat en son nom propre et pour son compte  =  la CA achète et revend =  facturation de l'exploitant à la CA 


= la CA est propriétaire du stock





Si Achat d'ordre et pour le compte des membres =   facturation de l'exploitant aux pharmaciens titulaires (idem dépositaire)

















Achat d'ordre et pour le compte de ses associés, membres ou adhérents pharmaciens titulaires d'officine ou sociétés exploitant une officine





Structure de regroupement à l’achat (D.5125-24-1)


(= Société, GIE ou Association)


médicaments NR par AM (y compris substances vénéneuses) 


et autres marchandises





Pharmaciens titulaires d’officine


(ou sociétés exploitant des officines …)














Recommandations
































Formation

















Centrale d'achat (R5124-2,15°)





OUI








Achat en son nom propre et pour son compte





Etab. pharmaceutique distribution en gros





Achat d'ordre et pour le compte des membres de SRA ou de pharmaciens titulaires d'officine





Achat d'ordre et pour le compte des membres de SRA ou de pharmaciens titulaires d'officine








Stockage des med. NR ?








NONI








Grossiste-   Répartiteur


(R5124-2,5°)
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